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J’ai l’honneur de porter à votre attention la déclaration de la présidence
au nom de l’Union européenne relative à l’accord de paix au Tadjikistan, publiée
le 2 juillet 1997.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent du Luxembourg
auprès de l’Organisation
des Nations Unies

(Signé ) Jean-Louis WOLZFELD
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Annexe

[Original : anglais et français]

Déclaration de la présidence au nom de l’Union européenne relative
à l’accord de paix au Tadjikistan, publiée le 2 juillet 1997

L’Union européenne se félicite de l’accord de paix qui a été signé à Moscou
le 27 juin entre le Gouvernement tadjik et l’Opposition tadjike unie.

L’Union européenne espère que cet accord constituera un règlement politique
durable du conflit et marquera le début d’une nouvelle ère de stabilité
politique et de prospérité économique dans l’histoire du Tadjikistan.

L’Union européenne encourage sans réserve toutes les parties au Tadjikistan
à coopérer avec la commission nationale de réconciliation dans la mise en oeuvre
de l’accord de paix et espère que les parties s’abstiendront de toute action de
nature à mettre en péril la mise en oeuvre de l’accord de paix.

L’Union européenne rend hommage aux États et organisations internationales
qui ont joué un rôle important dans le processus de paix et les encourage à
poursuivre leurs actions visant à consolider la paix au Tadjikistan.
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